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(6)Coordination et signature du rapport


Le rapport parallèle de la société civile au Mali a été coordonné par le noyau d’orientation de la
Plate-Forme DESC du Mali avec la collaboration de l’ensemble de ses organisations et ceux du
cadre de concertation des organisations de défense des droits de l’homme et des comités DESC
locaux
.



(7)I. INFORMATIONS GENERALES 
 Présentation du Mali :


1. Le Mali est un pays enclavé avec une population estimée, en 2012, à 16 808 000 habitants (source
 DNP), le 2è pays le plus grand, après le Niger, dans l’espace CEDEAO avec 1 241 238 km 2, le 8ème
 en Afrique et le 22ème dans le monde.


2. Situé en Afrique de l’Ouest avec une densité variant de 90 hab. /km2 vers le sud  à moins de 5 hab.


/km2 dans les régions du Nord et un taux d’urbanisation de 43%. Il partage ses frontières avec sept (7)
 pays : l’Algérie, la Mauritanie, le Sénégal, le Niger, le Burkina, la Guinée Conakry et la Côte d’Ivoire.


Les   2/3   du   territoire   sont   désertiques   et   comporte   une   large   frange   sahélienne   avec   une   zone
 soudanaise dans sa partie méridionale. Également, il est traversé par les deux grands fleuves Ouest-
 africains (le Niger sur 1700 km et le Sénégal sur 900 km).


3. De 1960, année de son accession à la souveraineté internationale, à nos jours, quatre (4) régimes
 politiques s’y sont succédés : le régime socialiste de Modibo KEITA (1960-1968) ; le  régime CMLN-
 UDPM de Moussa TRAORE (1968-1991) et le régime démocratique mis en scelle depuis 1992 après
 une courte transition (mars 1991-juin 1992) qui également été ébranlé en mars 2012 avant d’être
 réinstauré en juillet septembre 2013 à travers des élections jugées exemplaires en Afrique.


4. Sur le plan administratif, le vaste processus de démocratisation et de décentralisation engagé en 1992
 se poursuit. Le Mali compte actuellement 19 régions à la suite de l’adoption de loi N° 2012-018
 du 02 mars 2012 portant création de nouvelles circonscriptions administratives en République
 du Mali dont huit (8) régions et un district, 49 cercles et 703 communes dont 607 rurales et 96
 urbaines sont effectives.


5. Avec près de quatre (4) mandats de cinq (5) ans de régime démocratique avec des fortunes diverses en
 matière   d’alternance,   de   gouvernance,   d’efficience   des   cadres   partisans   et   de   prolifération   de
 candidatures  indépendantes de personnalités  fortes, le Mali se préparait  à organiser de nouvelles
 élections générales à partir du 29 avril 2012  aux termes desquelles, les mandats du Président de la
 République et des députés devraient être renouvelés. Ces élection se préparaient sur fond de projet de
 réforme   constitutionnelle   et   d’une   nouvelle   rébellion   en   développement   dans   les   régions   Nord
 (Tombouctou, Gao et Kidal) consécutivement au retour de corps habillés, d’origine malienne pour
 certains, qui étaient enrôlés dans l’armée de la Jamahiriya libyenne par Kadhafi. Survint, entre temps,
 le   coup   d’État   du   22   avril   2012   qui   favorisa   une   incursion   victorieuse   de   troupes   rebelles   qui
 parviennent à contrôler, avec l’appui d’organisations terroristes et islamistes, en quelques mois, près
 des   2/3   du   territoire   national   avec   des   velléités   sécessionnistes     précisément   pour   cette   partie
 septentrionale. 


6. Le contexte actuel est caractérisé par une crise alimentaire et sanitaire latente, une rébellion qui n’est
pas totalement aplanie au nord et les stigmates du coup d’État du 22 mars 2012 malgré l’existence de
nouvelles institutions républicaine mises en place avec des taux de participation honorables. 



(8)7. En effet, au nord du pays, les combats entre les groupes armés et l’armée nationale ont chassé de chez
 eux plus de 268 000 personnes depuis mi-mars 2012, selon OCHA, le Bureau Régional pour l’Afrique
 de l’Ouest et du Centre1.


8. La population est constituée à 50,4% de femmes contre 49,6% d’hommes. Le taux d’accroissement
 annuel moyen est de 3,6%. Cette population, majoritairement jeune, est inégalement répartie sur le
 territoire national et reste essentiellement rurale. L’indice synthétique de fécondité (ISF) est en baisse
 avec 6,6 enfants par femme en 2009 contre 6,8 en 1998. 


9. Le Taux Brut de Scolarisation s’est amélioré dans l’ensemble du pays entre 2009-2010 et 2010-2011
 (79,5% et 80,4%).


10. Le nombre de nouveaux centres de santé créés est ressorti à 48 en 2012 et 17 en 2013. Le nombre
 total de CSCOM fonctionnel au Mali s'est établi à 1 151 en 2013.


1 http://ochaonline.un.org/Default.aspx?alias=ochaonline.un.org/rowca



(9)11.En   ce   qui   concerne   la   lutte   contre   le   VIH   et   le   SIDA,   une   baisse   substantielle   de   1   point   de
 pourcentage (1,3% à 0,3%) à a été observée entre 2001 et 2012. 


12.Les ¾ de la population malienne vivent de et dans le secteur de l’agriculture.


13.Des initiatives louables en matière d’agriculture (la mise en valeur d’un potentiel agricole important
 avec plus de 2 200 000 ha de terres irrigables dont 1000 000 pour la seule vallée du fleuve Niger),
 d’élevage (le cheptel malien est l’un des plus importants d’Afrique de l’Ouest) et de migration (un
 pays de forte émigration avec une contribution   appréciable de ceux-ci au développement du pays
 constituant 67% de l’aide publique au développement - APD -, 2011) sont à signaler.


14.Sur le plan politique et institutionnel, le Mali est une république qui a renoué avec la démocratie
 pluraliste il y a  seulement quinze ans, après un quart de siècle de régime mono partisan et dictatorial. 


La séparation des pouvoirs est une réalité et les huit institutions constitutionnelles évoluent dans un
 contexte de décentralisation qui reste à parfaire.


15.L’évolution sociopolitique récente du Mali caractérisée par l’avènement de la démocratie pluraliste se
 traduit   par   un   contexte   de   bouleversement   des   pratiques   sociales   traditionnelles,   systémiques   et
 structurelles qui définit un nouveau contexte où les populations revendiquent de plus en plus leur rôle
 citoyen d’une part, tandis que l’État dont les moyens sont relativement limités, est confronté aux
 problèmes pour le respect et  la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels, d’autre part.


16.En réponse, plusieurs programmes pluriannuels de développement   ont vu le jour au cours de la
 décennie dont les plus importants  sont :


- le Programme Décennal de Développement Sanitaire et Social (PDDSS 1998-2007) et le Programme
 quinquennal de développement sanitaire et social (phase 1 de 1998 à 2002 et phase 2 de 2005 à 2009),
 - dont l’objectif partagé est d’améliorer la couverture socio sanitaire du pays ;


- le Programme Décennal de Développement de l'Éducation (PRODEC 1998-2007) visant une refondation
 du système de l'éducation 


- le Programme Décennal de Développement de la Justice (PRODEJ 1999-2009) élaboré dans le but d'une
 réhabilitation de la justice malienne, suivi par un  Plan Opérationnel 2010 – 2014 visant à renforcer
 l’ancrage de l’État de droit, à garantir la paix sociale et à promouvoir le développement du Mali.



Article I.
 le Projet d’Appui aux Initiatives de base dans la Lutte contre la Pauvreté (PAIB
 1998–2004).Le PAIB était  une expérience pilote de lutte contre la faim et la pauvreté au Mali. Il a
 évolué pour devenir, en 2005, le Programme d’Appui aux Communauté Rurale qui vise à renforcer les
 capacités des communautés dans la lutte contre la pauvreté.

- le Projet de réduction de la pauvreté (PRP 2001–2005) dont une deuxième phase est en cours de
 préparation sous la forme de « projet d’appui au développement communautaire ».


17.L’évaluation des dispositifs judiciaires et extrajudiciaires mis en place par l’État malien, révèle, dans
 la pratique, des dysfonctionnements notoires et la faible prise en compte du respect, de la protection et
 de la réalisation des Droits Économiques, Sociaux et Culturels des maliens.


18.Sous l’actuelle république, la volonté politique est manifeste mais la société civile dans son ensemble,
surtout sa composante population à la base, attend que cette volonté se traduise dans la pratique par un
respect plus effectif des droits qui lui sont reconnus. Les nombreuses conventions internationales
ratifiées par l’État, ne sont pas suivies par une application pratique, d’où le désenchantement des
citoyens qui n’ont pas les réponses souhaitées à leurs aspirations légitimes en termes de mieux-être
dans le pays. Les conditions objectives de la création d’une interface de dialogue et de pression pour
le respect du PIDESC se trouvent réunies.



(10)19.Le Mali est parmi les pays africains qui ont ratifié presque tous les instruments des Nations Unies et
 de l’Union Africaine. En outre, la constitution malienne de février 1992 énonce que l’État «souscrit à
 la déclaration des droits de l’Homme du 10 décembre 1948 et à la charte africaine des droits de
 l’Homme et des peuples du 27 juin 1981 ». Ces différents instruments internationaux constituent pour
 l’essentiel la référence en matière des droits de l’Homme, qui expriment l’engagement de l’État à
 observer les principes universels des droits humains qui y sont énoncés.


20. Sur le plan économique, la situation interne du pays est marquée par le ralentissement persistant de la
croissance, depuis 2012.



(11)21.Le PIB du Mali s'est établi à 1792,0 milliards de FCFA en 2013, soit 1,6% de croissance réelle. La
 hausse  de  1,6 points  de  la  croissance  entre   2012 et  2013  est imputable   aux secteurs  tertiaire   et
 secondaire dont les valeurs ajoutées ont connu respectivement une hausse de 8,6% et 5,5% en 2013
 contre une baisse de 6,7% et 2,9% en 2012.


22.L'économie   malienne   reste   fortement   dépendante   des   performances   du   secteur   agricole   dont   la
 production accuse de fortes fluctuations résultant de la pluviométrie. Elle est peu diversifiée et dépend
 dans une forte proportion du financement  extérieur  (environ 70%) en raison de l'insuffisance du
 financement intérieur. Elle s'est caractérisée ces dernières années par une certaine prépondérance de la
 fiscalité intérieure dans les recettes de l'État. La production des principaux produits d'exportation du
 pays que sont l'or et le coton dépend de la fluctuation de leurs prix sur le marché mondial.


23.Les facteurs qui plombent la croissance économique sont à la fois exogènes et endogènes. Il s’agit
 surtout de :


- la   conjoncture   économique   internationale   défavorable   caractérisée   par   un   manque   d’   équité   des
 institutions financières internationales dont les conséquences immédiates sont la dette croissante des
 pays en voie de développement, la sape du prix de leurs produits d’exportation essentiels (le coton qui
 contribue   pour   plus  de   15   %  dans   le   budget   national),   l’insuffisance   des   politiques   d’accès   aux
 équipements   et   services   sociaux   de   base,   les   licenciements   massifs   qui,   somme   toute,   sont   des
 violations de droits économiques, sociaux et culturels .


- la hausse vertigineuse et continuelle du cours des hydrocarbures qui se traduit par le renchérissement
 des coûts d’accès à l’énergie, à l’eau potable, aux transports et aux produits manufacturés de première
 nécessité;


- l’instabilité politique et institutionnelle depuis mars 2012. 


24.En   définitive, il s’agit d’un cumul de facteurs qui réduisent la portée des initiatives destinées à
 promouvoir     l’ensemble   des   activités   socioéconomiques   du   pays,   ce   qui   corrode   la   stabilité
 sociopolitique dans le pays et réduit la marge de manœuvre de l’État dans le cadre du respect de ses
 engagements dans les différents domaines socio économiques.


25.Par ailleurs, en dépit de la série d’allègement dont l’État a bénéficié, le Mali reste soumis à une
 contrainte insupportable sur ses finances publiques, avec un encours de la dette de plus de 90 % du
 PIB en 2005 et un service de la dette de 33,7 % des exportations FOB. L’initiative PPTE d’un niveau
 estimé de dépenses de 75 milliards environ pour 2005, n’a pu atteindre les prévisions. Du reste, la
 gestion des ressources PPTE demeure non participative et ce, en dépit des sollicitations de la société
 civile.


26.L’intégration politique et économique régionale et sous-régionale est une donnée fondamentale de la
 politique malienne qui se traduit par son appartenance à toutes les principales organisations africaines
 (Union africaine, CEDEAO, UEMOA, CILSS, OMVS, CEN-SAD).


27.53  ans après son accès à la souveraineté politique nationale, le Mali est classé  parmi les pays les
 moins avancés avec des indices de développement humain2 des plus faibles du monde.  Le Mali est
 classé 182e/187 sur l’échelle de l’IDH avec  un indice de pauvreté nationale qui s’élève à 43,6%3 avec
 son corollaire, d’insuffisance dans l’accessibilité des pauvres aux services et équipements sociaux de
 base. Le taux de pauvreté est toujours de 49,5 % 3en milieu rural.


Tendance de la pauvreté sur la période 2001-2012


2001 2006 2009 2010 2011 2012


Urbain 24,1 25,5 23,5 20,15 19,2 19,7


2 ODHD, RNDH 2013


3 Rapport 2011 du CSCRP 



(12)Rural 66,8 57,6 53,1 50,6 48,2 49,5


National 55,6 47,4 43,7 43,6 41,5 42,7


Croissance économique 11,9 5,3 4,4 5,9 2,4 -1,2


Source : INSTAT et ODHD


28.Au niveau mondial, selon le dernier Rapport, l'Indice de Développement Humain calculé (Nations
 Unies, Bureau du Rapport Mondial) s'est établi à 0,344 en 2012 contre 0,347 en 2011. Le Mali reste
 parmi les pays à faible développement humain, c'est-à-dire, les pays dont l'indice du développement
 humain est inférieur à 0,500.


29.Au niveau national, l'Indice de Développement Humain est ressorti à 0,354 en 2012 contre 0,406 en
 2011. Cette baisse est en rapport avec les effets de la crise politique et sécuritaire de 2012. Il a été
 calculé   par   les   données   nationales   provenant   des   structures   notamment   l'Institut   Nationale   de   la
 Statistique, la Direction Nationale de la Population. La Banque Mondiale fournit le Revenu National
 Brut par habitant (en Parité du Pouvoir d'Achat PPA $).


30.En 2012, les principales contraintes en matière du Développement Humain Durable ont été un fort
 taux de morbidité (21,9% en 2013 contre 25,0% en 2011), un faible taux d'accès à l'éducation, une
 faiblesse de la qualité de l'enseignement, un faible revenu national disponible brut par habitant (660$


en 2012 contre 1123 $ en 2011).


31.Pauvreté monétaire


La   pauvreté   monétaire   est   évaluée   à   travers   l'incidence   ou   le   taux   de   pauvreté.   Elle   comprend   le
 pourcentage de la population dont les revenus ou les dépenses de consommation par habitant se situent en
 dessous du seuil de pauvreté.


32.En   1990,   on   estimait   que   69,3   %   de   la   population   malienne   étaient   pauvres;   les   Objectifs   du
 Millénaire pour le Développement (OMO) visent à réduire de moitié cette proportion: la cible pour
 2015 s'établit ainsi à 34,7% de la population.


33.Selon l'INSTAT, le seuil de pauvreté a été estimé à 172000 FCFA par tête et par an en 2011 contre
 165000 FCFA en 2010 au Mali. Selon l'ODHD/LCP notamment dans son étude sur les impacts de la
 crise socioéconomique et politique de 2012 sur les OMD au Mali (mars 2013), l'incidence de la
 pauvreté monétaire est estimée à 42,7 % en 2012 contre 41,5% en 2011. Cette augmentation est en
 relation   avec   les   performances   économiques   réalisées   sur   la   période.   Il   s'agit   notamment   de   la
 faiblesse de la production et de la productivité du secteur primaire et de la faible valorisation des
 activités et des produits agricoles.


34.Pauvreté des conditions de vie


La   pauvreté   des   conditions   de   vie   (manque   d'eau,   d'électricité,   d'éducation,   de   santé,   d'emploi,   du
logement, etc.) est une réalité au Mali. Selon les résultats de l'Enquête Modulaire Permanente auprès des
Ménages (EMOP 2013), le taux brut de scolarisation (1er cycle fondamental) s'est établi à 74,0% en 2013
contre 79,8% en 2011, soit une baisse de 5,8 points de pourcentage. Le taux d'accès à l'électricité pour les
ménages est de 24,6% en 2013 contre 33,1 % en 2011, soit une baisse de 8,5 points de pourcentage. En
2013, 78,9% des ménages ont accès à l'eau potable contre 80,9% en 2011, soit une baisse de 2 points de
pourcentage.



(13)35.Par ailleurs, il a été noté un léger progrès pour certains indicateurs en 2013. Le taux de morbidité qui
 était d'environ 22,3% en décembre 2012, est ressorti à 21,9% à fin 2013. Le taux de chômage (au sens
 du BIT), s'est situé à 10,8% en 2013 contre 6,9% en 2011. La proportion des ménages propriétaires de
 leur logement est de 73,9% en 2013 contre 73,2% en 2011.


36.Les différents gouvernements qui se sont succédés de 1960 à 1991 ont mis en ouvre des politiques
 sociales et économiques centralisées, les contre-performances dans de nombreux domaines, ont abouti
 à un changement de régime dans le pays. Les plans quinquennaux de développement, l’option d’une
 économie nationale indépendante et planifiée et les tentatives de libéralisation de l’économie ont tous
 montré leur limite dans la recherche de la satisfaction des droits fondamentaux des populations.


37.Par ailleurs, l’aide publique au développement n’a pas permis de résoudre les problèmes majeurs du
 développement. Le Mali est passé par tous les programmes d’ajustement structurel des institutions
 financières internationales et aucune n’a fait recette. Plus de quarante ans après son indépendance, le
 Mali reste toujours dans le dernier carré des pays les moins avancés du monde.


38.Parallèlement à l’État et les institutions financières internationales, la société civile a progressivement
 acquis sa place, non sans peine, dans le processus de développement économique et social du Mali. Il
 s’agit du mouvement associatif, en général, qui cristallise les aspirations et la volonté de la frange la
 plus importante des citoyens qui ont très peu de chance de se faire entendre au niveau des décideurs.


Ces citoyens composés de paysans, d’éleveurs, d’artisans, d’agents économiques du secteur informel
 qui   se   regroupent   au   sein   d’associations   et   groupements   féminins,   d’organisations   de   jeunes,
 d’organisations non gouvernementales, de syndicats… veulent occuper la place qui est la leur dans les
 débats nationaux et les orientations stratégiques pour le développement du pays.


39.L’État est et doit continuer d'être le principal responsable du respect et de la réalisation des droits. La
 logique  libérale  du tout  au marché  ne  saurait  le remplacer  dans la mise  en œuvre de politiques
 économiques, sociales et culturelles cohérentes et porteuses de progrès sur le long terme.


40.Il est donc fort aisé d’en déduire que le non respect des DESC qui engendre des précarités et des
 frustrations de tout genre, est une des raisons fondamentales de déstabilisation des régimes politiques
 et de l’immigration vers d’autres cieux ,surtout des jeunes. 


II. Présentation de la Plate-Forme Droits Économiques, Sociaux et Culturels du Mali


 Genèse  


41.Les ONG et autres associations de solidarité engagées à poursuivre des objectifs d’amélioration du
 mieux être collectif à travers exclusivement des projets d’appui financier, matériel et technique aux
 activités des communautés à la base, en vue de combler le déficit d’accès aux services et équipements
 publics, ont pris conscience de la faiblesse et de la précarité des impacts produits. 


42.Cette situation les a motivé à s’organiser autrement en conséquence pour contribuer à la recherche
 d’approches pérennes pour la mise en œuvre des actions de développement et la poursuite de la
 mission de services publics de l’État, en phase avec ses engagements internationaux.


43.La   création   d’un   cadre   de   concertation   et   de   convergence   des   actions   entre   les   plus   grandes
organisations de promotion, de protection et de défense des droits de l’Homme et de solidarité s’est
imposée.



(14)44.Initiée par sept organisations faîtières4 qui sont GUAMINA/Réseau–Aoudaghost, le Mouvement
 des Peuples pour l’Éducation aux Droits Humains (PDHRE/DPEDH-MALI), l’Association Malienne des
 Droits de l’Homme (AMDH), la Coordination des Associations et ONG Féminines du Mali (CAFO), le
 Conseil National de la Société Civile (CNSC), le Conseil de Concertation et d’Appui aux ONG (CCA-
 ONG),   l’Union   Nationale   des   Travailleurs   du   Mali   (UNTM),   elle   comprend   aujourd’hui   trente   six
 organisations5  œuvrant dans les divers domaines des droits humains couvrant l’ensemble du territoire
 national.


 Objectifs de la Plate-Forme DESC


45.Promouvoir   et   protéger   les   droits   économiques,   sociaux   et   culturels   à   travers   le   Mali   en   tant
 qu’approche   de   développement   social,   économique   et   culturel   équitable,   approche   qui   doit   être
 efficiente en matière de lutte contre la pauvreté. 


- Promouvoir la  participation  de la  société  civile  à la mise  en œuvre du PIDESC au Mali  et des
 politiques publiques ainsi qu’à l’élaboration des rapports y afférents et au suivi des recommandations
 formulées  par  le  Comité   des droits  économiques,   sociaux   et  culturels  des  Nations Unies  sur les
 rapports présentés par le Mali.


- Développer des activités et des outils de renforcement des capacités de ses membres et des acteurs
 socioprofessionnels   pour   qu’ils   participent,   en   toute   connaissance   de   causes   et   d’effets,   à   la
 conception mais aussi à la mise en œuvre de l’évaluation, en passant par le suivi des politiques,
 stratégies, plans, et programmes de développement socio-économique et culturel du Mali ;


- Créer un espace national d'information, de partenariat, de réflexion et de coopération permettant de
 capitaliser   et   diffuser   les   meilleures   expériences   des   membres   en   matières   de   promotion   et   de
 protection   des   droits   économiques,   sociaux   et   culturels   ainsi   que   les   savoirs   émergents   des
 communautés locales en matière d’exigence et de plaidoyer pour le mieux être collectif ; 


- Réaliser   des   campagnes   de   plaidoyer   et   de   lobbying   pour   la   réalisation   universelle   des   droits
 économiques sociaux et culturels au Mali.


- Créer une dynamique de formation par l’échange à l’échelle nationale, continentale et internationale
 pour mieux cerner les défis sociaux, économiques et culturels et initier des actions concertées et
 collectives à même de les juguler.


46.Structuration 


- L’Assemblée Générale (AG) 
 - Le Noyau d’Orientation (NO) 


- Le Point Focal National (PFN) qui assure la coordination
 - Les Groupes de Recherche thématiques  (GRT).


- Les Points Focaux Régionaux (PFR) dans toutes les régions du Mali.


4 Voir l’Acte Constitutif en annexe 1.


5 Voir liste en annexe 2.



(15)III. Le Rapport  parallèle la Plate-Forme DESC 


 Contexte et justification 


47.Trente-sept (37) ans  après l’entrée en vigueur du PIDESC (en 1976), le Mali n’a encore pas présenté
 son rapport initial au Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies.


48.Avant la production du   rapport initial du Mali sur l’état d’application du PIDESC, qui   couvre la
 période 1976-2012, la Plate–Forme  Droits Économiques,  Sociaux  et Culturels du Mali s’est fixé
 comme objectifs prioritaires de :


- réaliser un état des lieux exhaustif concernant les Droits Économiques, Sociaux et Culturels au Mali
 en vue de produire le premier rapport spécifique de la Société Civile malienne conformément aux
 directives du Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies. Il s’agit pour la
 Plate-Forme de contribuer  avec cet instrument, à l’orientation efficiente des politiques publiques du
 Mali et de la Coopération Internationale à travers des propositions partagées inspirées des droits des
 citoyens maliens ;


- promouvoir   l’approche   de   lutte   contre   la   pauvreté   et   l’exclusion   par   le   renforcement   des   droits
 humains axés sur des politiques plus orientées sur le respect des Droits Économiques, Sociaux et
 Culturels   en   terme   d’accès   aux   équipements   et   services   sociaux   de   base   selon   une   approche
 participative plus effective ;


- accompagner techniquement, le cas échéant, l’État malien, signataire du Pacte International relatif aux
 DESC,   pour   la   production   de   son   rapport   initial   sur   l’état   de   mise   en   œuvre   du   PIDESC.


L’accompagnement   se  fera  en  partenariat  avec  des  organisations   de  solidarité   internationale,  des
 organismes consultatifs et d’appui en matière de droits humains tels que la Commission Nationale des
 Droits de l’Homme et le Projet conjoint d’Appui à la Promotion des Droits Humains (PDH).


49.souligner l’importance et l’urgence de la production d’un rapport Étatique au Mali en rappelant,
 d’emblée, au gouvernement malien, la recommandation du 30 novembre 1994 du Comité DESC des
 Nations Unies sur le fait que « le Pacte oblige juridiquement tous les États parties à présenter des
 rapports périodiques, et que le Mali manque à cette obligation depuis de nombreuses années ».


50.La Plate-Forme a fait des sensibilisations dans ce sens et proposé sa collaboration technique à l’État
 dans la mesure où le rapport pourrait servir de référence à la préparation des politiques publiques et
 aux négociations sur le plan de la coopération.


51.Elle a rappelé les dispositions des Nations Unies sur la coopération de la société civile avec le comité
 des DESC pour renforcer le suivi de l’application du Pacte.


52.Elle a plaidé pour la prise  en compte de la volonté des organisations de la société civile qui ont initié
 la Plate-Forme DESC, à contribuer dans la mise en œuvre du Pacte.


53.Elle a plaidé pour l’instauration  d’un véritable dialogue et une dynamique de collaboration entre la
 société civile et l’État Malien. L’objectif est de créer une synergie positive et un échange mutuel
 progressif en matière de développement social, économique, culturel et de coopération internationale. 


Cette collaboration doit permettre la réalisation des DESC par la mise en œuvre de mesures politiques
 et réglementaires appropriées.


54.Le contexte de la production de ce rapport, qui couvre la période 1976-2013, est marqué aussi par :
i. des menaces, voire des reculs en matière d’accès aux DESC (situation de crise multidimensionnelle);



(16)ii. l’existence du rapport initial du Mali qui a été approuvé par le gouvernement lors du conseil des
 ministres en novembre  2017 ;


iii. la volonté du Mali de présenter ce rapport lors de la session de septembre 2018 ;


iv. la dynamique de collaboration entamée entre la Plate-Forme DESC du Mali et les experts du Comité
 DESC de Genève.


 Méthodologie :


55.La Coordination générale des recherches et du processus d’élaboration, de partage et publication du
 rapport est réalisée par les responsables du noyau d’orientation de la Plate-Forme DESC du Mali qui
 ont   réalisé   le   premier   rapport   alternatif   en   2006   et   effectué   plusieurs   études   sur   les   droits
 économiques, sociaux et culturels au Mali et en Afrique de l’Ouest avec des programmes spécifiques
 de promotion. 


56.Pour la réalisation de ces objectifs, la Plate-forme DESC au Mali a mis en place, au cours des activités
 de renforcement des capacités de ses organisations membres, en particulier lors de plusieurs ateliers
 réalisés depuis sa création en 2005 jusqu’en Mars 2013, six (6) groupes de recherche thématiques
 relativement au droit au Travail et à la Sécurité Sociale,  aux droits à l’alimentation,  au droit au
 Logement et à la Terre, au droit à la Santé , au droit à l’Éducation et au droit à la Culture  ont été mis
 en place pour analyser en profondeur chaque catégorie de droit.


57.Après les préalables concernant les informations et formations des différents acteurs, au cas par cas, la
 démarche suivante, assez flexible, a été adoptée pour l’ensemble du processus. 


Mise en place et formation des groupes de recherches thématiques 


58.Pour le recueil des données, la Plate-Forme DESC du Mali a adopté,  depuis 2005, une approche de
 recherche   thématique   selon   un   choix   raisonné   des   zones.   Ainsi,   six(6)   groupes   de   recherche
 thématiques relativement au droit à l’alimentation, au droit au logement et à la terre, au droit au travail
 et à la sécurité sociale, au droit à la santé, au droit à l’éducation et au droit à la culture  ont été mis en
 place pour analyser en profondeur chaque catégorie de droit.


59.Malgré   le   contexte   d’insécurité   actuel   les   recherches     ont   concerné   toutes   les   régions   du   Mali,
 exceptés celles de Ménaka et Taoudéni (nouvelle régions sans beaucoup d’assises administratives)  et
 a respecté le découpage en six (6) zones géographiques suivant des critères de pertinence, d’acuité des
 préoccupations par rapport aux différents droits.


i. Zone   1-  Bamako   et   Koulikoro :   Bamako   est   le   centre   des   décisions   et   de     concentration   de
 l’ensemble des acteurs  intervenant sur les différents droits, avec une cristallisation des situations de
 précarité. Il est également le point de centralisation des investigations régionales où tous les groupes
 de recherche thématiques sont intervenus. L’association de Koulikoro à Bamako se justifie par la
 proximité mais aussi les similitudes des problèmes dont la quasi-totalité se résout à Bamako.


ii. Le management global du processus est assuré par la Coordination Nationale de la Plate-Forme. 


iii. Zone 2- Région de Kayes : Groupe de recherche thématique droit au travail et à la protection
 sociale. Cette région abrite les plus grandes compagnies de mine et en même temps, elle est la plus
 concernée par l’immigration des jeunes en masse. En plus c’est la région où sont ressortissant 90 %
 des travailleurs licenciés par la seule régie des chemins de fer du Mali qui a été privatisé. Les
 problèmes de chômage et de protection sociale y sont prioritaires.


iv. Zone 3-Région de Sikasso : Groupe de recherche thématique Droit à la Santé. C’est une région
 frontalière avec trois pays (Burkina, Côte d’Ivoire et Guinée Conakry), où il y a une forte prévalence
 du paludisme et du VIH/SIDA et d’autres pandémies latentes comme EBOLA.


v. Zone 4-Région de  Ségou : Groupe de recherche thématique Droit au Logement et à la Terre.
Ségou est la région par excellence de l’agriculture avec les problèmes que cela engendre surtout
dans la zone de l’office du Niger.



(17)vi. Zone 5-Région de Mopti : Groupes thématiques Droits à l’Éducation et Droit à la Culture. La
 problématique de l’éducation des enfants talibés/mendiants et des litiges fonciers y est plus cruciale.


vii.Zone 6- Régions de Tombouctou, Gao et Kidal (par correspondance) : Groupe de recherche
 thématique Droits à l’Alimentation, à l’Education et à la Culture.  Il s’agit des régions arides
 presque toujours en déficit alimentaire, accentué en 2012 par la rébellion armée et l’invasion des
 islamismes.


60.Les investigations ont été menées  au niveau des structures techniques de l’État, des organismes de
 développement, des organismes spécialisés du système des Nations Unies, des victimes et témoins de
 violation de droits, des organisations de la société civile et des acteurs socioprofessionnels à la base.


61.Avant d’entamer les investigations sur le terrain, des messages d’informations et bandes annonces
 radiotélévisés ont été réalisés à l’adresse de tous les citoyens maliens. Aussi, toutes les institutions et
 structures publiques centrales et déconcentrées intervenant dans le développement social en général,
 la lutte contre la pauvreté, la promotion des droits de l’Homme, des droits de la femme, des droits de
 l’enfant, des personnes vivant avec handicap, des personnes déplacées et des migrants,  en particulier,
 ont été informées par écrit en vue de pouvoir compter sur leur disponibilité et contribution pour
 faciliter l’accès aux informations par les enquêteurs. 


62.Les groupes thématiques ont adopté et mis en œuvre, dans une double perspective d’appropriation
 progressive de la démarche par les acteurs concernés et de production de rapports thématiques fiables
 et objectifs, une approche méthodologie articulée autour des points suivants :


i. l’élaboration de quatre grilles de collecte des données destinées à quatre groupes cibles (structures
 étatiques, structures non étatiques, victimes et témoins) avec des questions appropriées pour chaque
 groupe ;


ii. la rencontre des « Points Focaux Régionaux » pour une meilleure compréhension de l’étude et pour
 permettre à l’équipe d’investigation devant être mobilisée sur le terrain de disposer de toutes les
 informations pour mener à bien la collecte des données ;


iii. l’identification, la prise de contact et la collecte des données et informations sur le terrain auprès de
 440 structures (services publics, institutions et organismes internationaux, organisations associatives,
 corporatistes et professionnelles de la société civile) et  685 victimes et témoins;


iv. la supervision des investigations de terrain et le contrôle des données collectées ;
 v. l’analyse et la synthèse des informations recueillies 


vi. la   collecte   et   l’analyse   des   documents   relatifs   aux   droits   visés   par   l’étude,   ce   qui   a   permis
 d’approfondir les connaissances sur la situation et d’asseoir davantage la dimension nationale des
 recherches.


 Démarche opérationnelle :


i. Les étapes suivantes ont été observées en vue d’une bonne appropriation et opérationnalité de la
 méthodologie mais aussi de disposer de rapports thématiques fiables et objectifs :


ii. l’élaboration de quatre grilles de collecte des données destinées à quatre groupes cibles (structures
 étatiques, structures non étatiques, victimes et témoins) avec des questions appropriées pour chaque
 groupe ;


iii. la rencontre des « Points Focaux Régionaux » pour une meilleure compréhension de la méthodologie
 et pour permettre aux équipes d’investigation devant être mobilisées sur le terrain de disposer de
 toutes les informations à même de mener à bien la collecte des données ;


iv. L’identification, la prise de contact des entités organisées au niveau des six (6) zones d’investigation
 (services publics, institutions et organismes internationaux, organisations associatives, corporatistes et
 professionnelles) et  des victimes et témoins;


v. la collecte d’informations et des documents empiriques relatifs aux catégories de droits abordées, en
 vue d’approfondir les connaissances sur la situation et d’asseoir davantage la dimension nationale des
 recherches.


vi. la supervision des investigations sur le terrain et le contrôle des données collectées ;


vii. l’analyse et la synthèse des informations recueillies en vue de produire les rapports thématiques.



(18) Axes majeurs du rapport 


1) L’état de mise en œuvre du rapport de l’Etat, qui présente une vue générale des dispositions
 institutionnelles et juridiques prises par le Mali et consignées dans son rapport soumis au Comité le 8
 février 2018. 


2) L’analyse des réalisations des droits par catégories, à travers laquelle sont évalués les mécanismes
 et   dispositions   mis   en   œuvre   par   l’Etat   malien   pour   l’accès   des   droits   économiques,   sociaux   et
 culturels par les citoyens maliens ;


3) L’état des manquements/violations de droits économiques, sociaux et culturels constatés 


4) Les conclusions et recommandations qui résument les enseignements tirés par la Plate-Forme DESC
 du Mali sur l’état  général  de mise en œuvre du PIDESC et formulent  des propositions pour un
 renforcement de la promotion, du respect, de la réalisation et de la protection des droits économiques,
 sociaux et culturels à travers des politiques publiques appropriées et soutenues par un niveau de
 coopération suffisant.


 Calendrier 


No ACTIVITES PERIODES


1


Partage du projet d’élaboration du rapport alternatif de la société civile avec
 les autorités maliennes, les ODDH, les partenaires, les acteurs stratégiques 


et le Comité DESC de Genève 02/06/18


2 Formation des groupes thématiques sur le processus d’élaboration du 


rapport et les protocoles de recherche ; 15 - 16/06/18


3 Recherches thématiques (toutes les catégories de DESC) sur le terrain ;  20/06-20/07/18
 4


Atelier de restitution/partage des résultats de recherche  sous forme de 
 rapports de base thématiques dont les synthèses constituent le rapport 
 général ;


23-24/08/18
 5 Atelier national de partage et validation et lancement du rapport général ; 29/08/18
 7 Participation à la présentation des rapports au près du CoDESC à Genève. 22-28/09/18
 8 Suivi de la mise en œuvre des recommandations du CoDESC en l’endroit 


de l’Etat au terme de l’examen du rapport officiel


A partir de la date de
communication des 
recommandations à 
l’Etat par le Comité
63.Au terme cette démarche, les données recueillies à travers les enquêtes réalisées sur le terrain auprès
des différents groupes cibles ont été analysées, restituées et consignées dans des rapports thématiques
dont   la   synthèse   constitue   l’objectif   principal   visé   par   le   présent   rapport   général.   Ces   résultats
regroupent les réponses données par des structures et individus enquêtés. Il s’agit surtout d’opinions,
d’informations,   sur   l’état   des   droits,   les   manquements   de   droits   et   les   réactions   suite   aux
manquements. 



(19)IV. ETAT DE MISE EN  ŒUVRE DU  PIDESC AU MALI


64. La Plate-Forme DESC du Mali a publié, en janvier 2007, son premier rapport alternatif sur l’état de
 mise en œuvre du PIDESC au Mali. Plus de cinq ans après et surtout avec les bouleversements
 sociaux politiques et institutionnels que le Mali a connu depuis janvier 2012 et qui ont plombé la
 dynamique d’une nouvelle présentation du rapport officiel entamée par le CIMERAP,   il devenait
 impératif pour la Plate-Forme DESC d’actualiser l’état des lieux en matière de Droits Économiques,
 sociaux et culturels en 2013.  La Plate forme a mis en œuvre une approche d’analyse qui s’articule
 autour des principaux points suivants :


65.L’évaluation de l’état de la mise en œuvre des droits économiques, sociaux et culturels et l’examen
 des recommandations adressées par le Comité DESC des Nations Unies à l’État malien pour mieux
 réaliser et respecter les DESC. En l’absence de document de synthèse capitalisant les expériences du
 Mali en matière de DESC, une revue du cadre juridique et institutionnel caractérisant le contexte de
 réalisation des actions s’impose pour favoriser une bonne lecture de la situation d’ensemble. 


 Le Cadre institutionnel :


66.Au  Mali,   les   autorités   ont   mis   en   place   un   cadre   institutionnel   en   vue   de   réaliser   les   droits
 économiques, sociaux et culturels. Ce cadre institutionnel comprend :


- Pour le droit au travail et à la protection sociale : les ministères en charge du travail, de l’emploi et
 du développement social avec leurs différentes politiques et programmes sectoriels ;


- Pour le droit à l’alimentation : le Commissariat de la Sécurité Alimentaire et certains Départements
 ministériels   concernés   par   la   question   notamment   les   ministères   en   charge   de   l’agriculture,   de
 l’élevage et de la pêche, de l’eau et de la qualité sanitaire des aliments et leurs démembrements.


- Pour le droit au logement et accès à la terre : les ministères de l’habitat, des domaines de l’État et
 des affaires foncières ;


- Pour le droit à la santé : les ministères en charge de la santé et du développement social avec le
 PDDSS et le PRODESS;


- Pour   le   droit   à   l’éducation :   les   ministères   en   chargé   de   l’éducation   et   de   la   formation
 professionnelle avec les différentes phases du PRODEC, PISE et PRODEFPE.


67.Le Mali a conçu et adopté, en mai 2002 et pour cinq ans, le premier Cadre Stratégique de Lutte contre
 la Pauvreté (CSLP). En tant qu’unique cadre de référence en matière de politique de développement
 du pays il avait comme objectif ultime de réduire la pauvreté de 16,3 % entre 2001 (63,8%) et 2006
 (47,5%).La 2nde génération a couvert la période 2007-2011 et la 3ème génération (en cours d’exécution)
 couvre la période 2012-2017. Il comporte quatre axes stratégiques à savoir :


Axe préalable: renforcement du cadre macroéconomique;


Axe 1 : développement des infrastructures et du secteur productif ; 
 Axe 2 : la poursuite et la consolidation des réformes structurelles ; 
 Axe 3 : le renforcement du secteur social.


68.Les  objectifs du CSCRP clôturé en 2011 était  de promouvoir une croissance redistributive et une
 réduction de la pauvreté, par la relance des secteurs productifs et la consolidation des réformes du
 secteur   public   avec   comme   objectifs   spécifiques d’accélérer     la   croissance   avec   +   7%   par  an   et
 d’améliorer le bien être des populations maliennes.


69.L'environnement économique national a été favorable en 2013. L'économie malienne a enregistré un
taux de croissance du PIB de 1,6% en 2013 contre 0,0% en 2012. Cette croissance a été tirée par les
secteurs secondaire et tertiaire. Le secteur primaire a enregistré un taux de croissance négatif (-7,4%),
suite à la mauvaise campagne agricole.



(20)70.L’incidence de la pauvreté est passée de 55,6% en 2001 à 47,4% en 2006 et 43,6% en 2010 sur la
 base d’un seuil de pauvreté en termes réels de 165 431 CFA par personne et par an. Ainsi on observe
 une baisse de la pauvreté nationale de 12 points entre 2001 et 2010 et de 3,8 points de pourcentage
 entre 2006 et 2010. 


71.Au cours de la dernière décennie, la pauvreté a baissé en milieu rural (de 65% en 2001 à 51% en 2010
 soit 14 points), à Bamako (de 18% en 2001à 10% en 2010 soit 8 points) ainsi que dans les autres
 milieux urbains (de 35% en 2001 à 31% en 2010 soit 4 points). Elle a toutefois augmenté à Bamako
 et dans les autres milieux urbains entre 2006 et 2010. 


72.A ce dispositif, il faut ajouter les institutions spécialisées du système des Nations Unies et leurs
 projets rattachés (notamment PC/DH et APID) présentes dans les différents domaines au Mali et les
 organisations non gouvernementales.


73.Ce cadre institutionnel reste cependant insuffisant compte tenu de son approche d’appréhension des
 préoccupations des populations uniquement axée sur le besoin et ce malgré l’adoption de l’approche
 droit   par   le   gouvernement   malien   depuis   2007.  Cette   approche   ne   permet   pas   de   poser   des
 solutions durables reposant sur des fondements juridiques en termes de droits opposables. 


 Le cadre juridique 


74.Les dispositions et instruments juridiques identifiés :


- Le Pacte International relatif aux Droits Économiques, Sociaux et Culturels est entré en vigueur le 3
 janvier 1976. Pour l’avoir signé et ratifié, le Mali s’est engagé à le respecter conformément à l’article
 116 de la Constitution du 25 février 1992 qui stipule que « Les traités ou accords régulièrement
 ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve
 pour chaque traité ou accord de son application par l'autre partie ».


- Le Préambule de la Constitution malienne du 25 février 1992 :


- tipule que « Le Peuple Souverain du Mali, fort de ses traditions de Le lutte héroïque, engagé à rester
 fidèle aux idéaux des victimes de la répression et des martyrs tombés sur le champ d'honneur pour
 l'avènement d'un État de droit et de démocratie pluraliste…,


- proclame sa détermination à défendre les droits de la Femme et de l'Enfant ainsi que la diversité
 culturelle et linguistique de la communauté nationale ;


- s'engage   à   assurer   l'amélioration   de   la   qualité   de   la   vie,   la   protection   de   l'environnement   et   du
 patrimoine culturel ; 


- souscrit à la Déclaration Universelle des Droits de l'homme du 10 Décembre 1948 et à la Charte
 Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples du 27 Juin 1981 » ;


- l’Article 17 de la Constitution du 25 février 1992 :  « L'éducation, l'instruction, la formation, le
 travail, le logement, les loisirs, la santé, et la protection sociale constituent des droits reconnus » ;
 - l’Article   116   de   la   Constitution   du   25   février   1992 :  « Article   116 :   Les   traités   ou   accords


régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des
 lois, sous réserve pour chaque traité ou accord de son application par l'autre partie » ;


Cependant, pour l’avancée du droit positif interne, le système judiciaire national composé de cours et
tribunaux   de   droit   commun   n’a   pas   encore   véritablement   intégré   les   instruments   internationaux
suivants ratifiés, adhérés et/ou signés par l’État en ce qui concerne l’amélioration des conditions de
vie des citoyens conformément à la Déclaration Universelle des droits de l’Homme  du 10 décembre
1948. 



(21)- le Pacte international relatif aux droits civils et politiques – signé le 16 décembre 1966 a été ratifié par
 l’ordonnance N°25 du 03/06/1974 ;


- Le   Pacte   international   relatif   aux   droits   économiques,   sociaux   et   culturels   –   signé   le   16
 décembre   1966-   ratifié   par   l’Ordonnance   N°26   du   03/06/1974   et   est   entré   en   vigueur   le   3
 janvier 1976.


- la Convention des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des
 femmes – signée le 18 décembre 1972 – ratifiée par Ordonnance N°85/13 du 12 février 1985 ;


- la Convention relative aux droits de l’enfant – signée le 20 novembre 1989 – loi 92 – 72/AN – RM du
 29 août 1990;


- la Convention sur le consentement au mariage, l’âge minimum du mariage et l’enregistrement des
 mariages – signée 10 décembre 1962 – adhésion du Mali 19 août 1964.


- la Convention OIT relative au travail réduit des femmes – signée le 28 novembre 1919 et modifiée en
 1946 – adhésion du Mali 22 septembre 1960 ;


- la Convention OIT relative au travail des enfants dans l’industrie – signée le 28 novembre 1919
 adhésion du Mali : 22 septembre 1960 ;


- La Convention N°159 relative à la réadaptation professionnelle et l’emploi des personnes handicapées
 – ratifiée le 26 juin 1995)


- la Convention  sur l’égalité des rémunérations – ratifiée le 12 juillet 1960)


- la Convention sur la non-discrimination dans l’emploi et la profession (ratifiée le 2 mars 1964)


- la Charte africaine  des droits de l’Homme et des Peuples – 27 juin 1981 – ordonnance N°8 du
 29/10/1981.


75.Outre le besoin d’harmonisation de ces instruments, le dispositif interne, composé comme suit,
 accuse   des   insuffisances   notoires   en   termes   d’opérationnalisation   et   de   coordination   des
 missions et objectifs.


76.Concernant la Cour constitutionnelle : la saisine est réservée aux institutions de la République. Elle
 est   garante   des   droits   fondamentaux   de   la   personne   humaine,   des   libertés   publiques   et   de   la
 constitutionnalité des lois, accords, conventions, protocoles et traités internationaux. Jusqu’à présent,
 elle ne s’est pas auto saisie ni n’a été saisie par une autre institution telle que le parlement, qui dispose
 en son sein d’une commission droits de l’Homme, pour la pleine harmonisation de la législation
 interne avec le Pacte conformément à l’article 116 de la constitution du 25 février 1992. 


D’où  l’importance  de  l’ouverture   de  la  saisine  aux  citoyens,  en  dehors  de  la  seule   matière
 électorale.


77.Concernant le système judiciaire : Le système judiciaire malien est constitué par la Cour suprême,
 la Cour d’appel, les Tribunaux de première instance et les justices de paix à compétence étendue. Ils
 se prononcent sur les recours formulés par les citoyens maliens et rendent  des décisions sur les
 violations de droits humains en général.  La difficulté demeure le mode de saisine car il est très
 fréquent de voir ces cours et tribunaux se déclarer incompétents sur des sujets ayant trait à la défense
 des   droits   économiques   sociaux   et   culturels,   surtout   s’ils   impliquent   différents   acteurs   dont   les
 organismes du système des Nations Unies.


 Le dispositif extrajudiciaire 


78.Il s’agit de moyens de veille pour la protection et la promotion des DESC au Mali avec une forte
 implication de la société civile. Il repose sur des instituions, des organisations, des mécanismes et des
 projets et programmes.


79.Les   politiques   et   stratégies   du   Ministère   de   la   justice   s'inscrivent   dans   l'optique   d'atteindre   les
objectifs   définis   par   le   PRODEJ   (Programme   Décennal   de   Développement   de   la   Justice)   qui
s'accordent avec ceux du CSCRP et des OMD.



(22) Au titre de la mise en œuvre du PRODEJ


80.Les   enjeux   de   la   justice   sont   énormes,   le   Plan   Opérationnel   (2010-2014)   prenait   en   compte   les
 différentes préoccupations regroupées autour de quatre composantes que sont:


- refonder les valeurs de la justice et lutter contre l'impunité: doter le système judiciaire d'un cadre de
 valeurs affirmées et partagées, renforcer les services de prévention et de répression en vue de la
 réduction sensible de la criminalité transnationale organisée, renforcer les capacités d'enquête sur la
 criminalité financière;


- renforcer les capacités institutionnelles et les ressources humaines des structures judiciaires: assurer
 l'émergence d'une justice performante, efficace et forte en lien avec le volet renouveau du service
 public prôné par le Programme de Développement Institutionnel (PDI) ;


- adapter   et   consolider   le   cadre   juridique:   Doter   le   Mali   de   textes   législatifs   et   réglementaires   en
 harmonie avec le contexte national, régional et international actuel;


- améliorer l'accessibilité à la justice et promouvoir les droits humains et du genre: favoriser l'accès
 universel à la justice et aux droits de la personne humaine pour tous par l'amélioration des services
 aux justiciables.


 Au titre de la crédibilité de la Justice


81.Dans le cadre de la refondation de la justice et la lutte contre l'impunité, il faut souligner l'élaboration
 et la transmission au département de la justice de 4 (quatre) avant projets de loi sur les questions
 déontologiques, éthiques et de règlement intérieur et 2 (deux) guides. Il s'agit notamment de:


- l'avant projet de code de déontologie et de règlements intérieurs des Avocats;


- l'avant projet de code de déontologie et de règlements intérieurs des notaires;


- l'avant projet de code de déontologie et de règlements intérieurs des huissiers de justice;


- l'avant projet de code de déontologie et de règlements intérieurs des Surveillants de prison;


- le Guide sur la protection de la femme et de l'enfant et celui sur les procédures judiciaires.


 Au Titre des Droits Humains et du genre


82.Le Programme Conjoint des Nations Unies pour la Promotion des Droits de l'Homme au Mali 2012-
 2016 (PDH) a été élaboré et lancé le 21 Février 2012.


Le   nouveau   programme   a   donc   été   formulé   en   vue   de   consolider   les   résultats   déjà   atteints   par   le
 Gouvernement   du   Mali,   en   collaboration   avec   les   Agences   du   Système   des   Nations   Unies   et   les
 partenaires bilatéraux et multilatéraux en matière d'amélioration de l'accessibilité de la justice et pour
 répondre aux insuffisances constatées dans la situation des droits humains.


83.Dans le contexte post-crise, le programme conjoint des Nations Unies pour la PDH, grâce à son
 avantage comparatif, se positionne comme un acteur stratégique pour le rétablissement de l'État de
 droit et de la justice à travers une approche intégrée du secteur de la justice articulée autour de cinq
 axes prioritaires: l'accessibilité à la justice, le renforcement des capacités des acteurs de la chaîne
 pénale, la promotion des droits de 1 'homme, l'appui à la justice transitionnelle et la lutte contre la
 corruption.


84.Dans le cadre de la justice transitionnelle, dans le souci de trouver des solutions aux multiples crises
 que le pays a connues, le Gouvernement a engagé la réflexion sur un ensemble de mesures pour
 répondre à la forte demande de justice consécutive aux violations massives des droits de l'Homme.


L'expérimentation de la justice transitionnelle s'est révélée opportune pour éviter l'impunité et soutenir
le rétablissement de l'État de droit et la réconciliation nationale.



(23)85.C'est ainsi que le programme conjoint des Nations Unies pour la PDH a apporté une contribution
 importante   aux   activités   préparatoires   et   à   l'organisation   du   Colloque   National   sur   la   Justice
 Transitionnelle (le Ministère de la Justice a organisé les 17,18 et 19 juin 2013 un Colloque National
 sur la Justice Transitionnelle au Mali). Pour la mise en œuvre des recommandations du Colloque, la
 PDH est en train d’œuvrer à la mise en place d'un cadre de concertation sur la justice transitionnelle.


 Au titre de la lutte contre la Corruption et l'enrichissement illicite


86.Le   Gouvernement   a   adopté   un   projet   de   loi   en   Conseil   des   Ministres   le   01   août   2013   portant
 prévention et répression de l'enrichissement illicite. La teneur se fonde sur les directives de l'UEMOA
 notamment celles relatives à la transparence dans la gestion des finances publiques, la Convention de
 l'Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption et la Convention des Nations Unies
 sur   la   corruption.   Il   prend   également   en   compte   les   recommandations   des   états   généraux   sur   la
 corruption et la délinquance financière tenus en 2008 à Bamako. Il vise à corriger les insuffisances des
 législations antérieures notamment celles du 26 mars 1982 (loi no82-39/AN-RM) portant répression
 du crime d'enrichissement illicite.


87.Les Pôles Économiques et Financiers ont traités quatre vingt cinq (85) dossiers en 2013 et ont pu
 recouvrer un montant de 7 940 421 960 FCF A4 qui se répartissent comme suit: 


- Pôle Économique et Financier de la Commune III de Bamako avec 44 dossiers pour un montant de 1
 603 733 836 FCFA ; 


- Pôle Économique et Financier de Kayes avec 31 dossiers pour un montant de 6 261 662 529 FCF A ; 
- Pôle Économique et Financier de Mopti avec 10 dossiers pour un montant de 75 025 595 FCF A.



(24) Au titre de la lutte contre le terrorisme et la criminalité organisée


88.En 2013, il été procédé à la relecture du Code de Procédure Pénale par la loi N° 20-13 - 016 du 21
 mai   2013   créant   le   Pôle   Judiciaire   Spécialisé   de   Lutte   Contre   le   Terrorisme   et   la   Criminalité
 Organisée qu'il importe d’opérationnaliser. Il est composé d'un Procureur de la République assisté de
 substituts, des magistrats instructeurs et d'une Brigade Anti-terroriste.


  


 Concernant le Conseil Économique, Social et Culturel (CESC). 


89.La Constitution du 25 février 1992 consacre le Conseil Économique, Social et Culturel au même titre
 que les sept autres institutions de la République. Il est Chargé, annuellement, de « collecter et rédiger
 le recueil des attentes, des besoins et des problèmes des populations avec des orientations et des
 propositions ».Le CESC, faute de moyens, n’a pas régulièrement rempli cette mission de recueil. Lors
 de sa dernière session en 2013, il a reconnu le caractère répétitif des besoins et problèmes exprimés
 par les populations, n’ayant pas reçu de réponses en termes de satisfaction (moins de 10 % chaque
 année). Cette situation dévient plus crucial avec la crise que le pays a connu ces deux dernières
 années.


90.Concernant l’observation des droits de l’Homme, une Commission Nationale Consultative  a été
 créée en Mai 1996 par les autorités publiques. Elle n’a pas réellement fonctionné et a été remplacée
 par une Commission Nationale des Droits de l’Homme dont les membres ont été investis dans leur
 mission le 11 novembre 2006. Elle est composée d’organismes de l’État concernés par les droits de
 l’Homme et quelques autres organismes de la société civile aussi membres de la Plate-Forme DESC
 comme l’Association malienne des droits de l’Homme, le Groupe pivot Droits et Citoyenneté de la
 Femme, la CAFO, le CNSC  et PDHRE/DPEDH–MALI qui en assure la présidence. 


91.Cette Commission n’est pas totalement conforme aux Principes de Paris et n’occupe qu’un


« statut B » qui ne lui permet pas de s’épanouir.


92.A la charge de l’ancienne commission, il n’y a eu aucun rapport officiel spécifique sur l’état de mise
 en   œuvre   des   droits   économiques,   sociaux   et   culturels   présenté   à   l’ECOSOC   ni   aucune   action
 d’incitation du gouvernement et du parlement malien à légiférer sur les droits économiques, sociaux et
 culturels pour leur intégration dans les politiques et plans sociaux de développement. En outre, la
 quasi   totalité   des   maliens   n’a   pas   accès   aux   informations   pouvant   les   édifier   sur   leurs   droits
 économiques,   sociaux   et   culturels   en   vue   d’exiger   légitimement,   le   cas   échéant,   à   travers   les
 instruments judiciaires et extra judiciaires appropriés.


93.Haut Conseil des Collectivités :  La Constitution  du Mali a confié à cette  institution  la mission


« d’étudier et de donner un avis motivé sur toute politique de développement local et régional ; il peut
 également faire des propositions au gouvernement pour toute question concernant la protection de
 l’environnement et l’amélioration de la qualité de la vie des citoyens à l’intérieur des collectivités ».


94.Concernant le Médiateur de la République : Il a été créé en mars 1997 avec la mission de recevoir
 les   réclamations   concernant   le   fonctionnement   des   administrations   de   l’État,   des   collectivités
 territoriales,   des   établissements   publics   et   tout   autre   organisme   investi   d’une   mission   de   service
 public. Le Médiateur rencontre des difficultés qui l’empêchent de mener régulièrement sa mission au
 grand regret des administrés.   


95.Concernant l’Espace d’interpellation démocratique (EID) :C’est  une tribune publique instituée en
1994 par le gouvernement du Mali qui permet d’interpeller publiquement les pouvoirs publics sur les
violations de droits humains, à l’occasion de chaque anniversaire de la déclaration universelle des
droits   de   l’Homme.   L’EID   est   présidé   par   un   jury   international   dont   les   conclusions   et
recommandations sont en principe exigibles. Jusque là, ces décisions ne sont que très peu suivies par
le gouvernement.



(25)96.La Commission Dialogue et Réconciliation (CDR) créée en mars 2013  au cours de la transition
 pour palier  l’insuffisance  du système  judiciaire  face à l’énormité  des cas de violations  de droits
 humains commises lors des du coup d’État et des événements du Nord. Elle devrait être créée par
 une  loi pour qu’elle  revêtir  plus de légalité  et de légitimité  mais aussi couvrir  explicite  les
 aspects de vérité et de justice pour répondre aux attentes des victimes et des OSC de droits de
 l’homme ainsi que des partenaires au développement.


97.A l’analyse, le cadre institutionnel et juridique est bien fourni mais pour que les droits économiques,
sociaux et culturels soient une réalité tangible pour les populations maliennes, il y a lieu de résoudre
le problème de chevauchement des nombreuses institutions quant à leurs missions de mise en œuvre
des politiques et programmes. Certaines d’entre elles comme la Haute Cour de Justice n’ont jamais
fonctionné et leur maintien était même remis en cause jusqu’à une date récente ; où il est question de
la saisir, pour les suites judiciaires à donner à la gestion de la rébellion du nord par l’ancien régime.
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